
Communauté de Communes du Chnrolnis
Compte rendu de séance du lundi 24 août 2015

L'an deux mille quinze, le vingt-quatre août, à vingt heures, les membres de la Communauté de Communes du Charolais
se sont réunis, salle «Les Prés Fleuris » à la R.P.A. de Charolles, sous la présidence de Monsieur PALLOT Noël, Président.

Présents :BARBIER Roger, BAUJON Marie-Thérèse, BERAUD Daniel, BERTHIER Françoise, BERTHIER Pierre, BICHET Jean-
Yves, BONNOT Christian, BOUILLON Patrick, BRUN Éric, BURTIN Hubert, COMTE Jacky, CORNELOUP Josiane,
DESCHAMPSbean-Bernard, DESCOURS Céline, DESPLANS Martine, DUCERF Pierre, DUCHET Gérard, DUMONTET Paul,
DE CHANAY Florence, FORET François, FORGEAT Armand, GORDAT Gérald, JARRIER André, JOLY François,
KLEINGAERTNER Robert, LALLEMENT Gérard, MIMEUR Alain, LAROCHE Christian, BOUTIN Gérard, MAILY Patrice,
PALLOT Annie, PALLOT Noël, PESENTI Michèle, PICHARD Fabienne, PIRET Jean, BEURRE Fabienne, SOUFFLOT Hervé,
TERRIER Edith.

Absents excusés : BAUDIN Danielle, BERLAND Gérard, BLANCHARD Jean-Charles donnant pouvoir à GORDAT Gérald,
DESBROSSES Angela donnant pouvoir à BRUN Éric, DUMOUX Philippe représenté par sa suppléante DE CHANAY
Florence, DUPONT Pascale donnant pourvoir à COMTE Jacky, LAMBOEUF Joël représenté par son suppléant MIMEUR
Alain, LOPES DE LIMA Pascal représenté par son suppléant BOUTIN Gérard, CORTON Paul donnant pouvoir à
KLEINGAERTNER Robert, METROP Sonia, ROUX Didier donnant pouvoir à MAILY Patrice, RIBOULIN André.

Monsieur PALLOT expose les raisons de la tenue de cette réunion : il rappelle donc que lors de la dernière
réunion trois sujets ont été ajoutés à l'ordre du jour initial, et qu'à la demande de Monsieur le Sous-Préfet, dans
le cadre de son contrôle de légalité, les trois délibérations prises à ce conseil communautaire doivent être
retirées et remises au vote.

Monsieur BOUILLON Patrick est nommé secrétaire de séance.

➢ Approbation du compte rendu de la séance du 16 iuillet 2015.

Le compte rendu de la séance est approuvé à l'unanimité des membres présents et représentés.

➢ Décisions prises par Monsieur le Président dans le cadre de ses délégations d'attributions

Trois dépenses ont été engagées

Objets Fournisseurs Montant HT

Réalisation d'une rampe d'accès au conteneur DEEE à
2015-015 SARL BERNIGAL 810,00 €

la déchetterie de Saint Bonnet de Joux

Réalisation d'une plate-forme bétonnée pour un PAV
2015-016 THERVILLE Bernard 970,00 €

à Saint-Aubin-en-Charollais

Achat de 20 bacs de 6601 pour la collecte des ordures
2015-017 SECAF CHAMFRAY 2 490,00 €

ménagères



Retrait de la délibération n° 16-05-2015 portant modification des délégués au SMAAA.

Vu la délibération n° 16-05-2015 du 16 juillet 2015 désignant les délégués appelés à siéger au sein du Comité
syndical du Syndicat Mixte d'étude et d'Aménagement de l'Arconce et de ses affluents (SMAAA) et vu les
remarques des services de l'État dans le cadre du contrôle de légalité en date du 4 août 2015. Monsieur le
Président propose à l'assemblée communautaire de retirer la délibération n~ 16-05-2015 du 16 juillet 2015.

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents et
représentés décide de retirer la délibération n° 16-05-2015 du 16 juillet 2015 portant modification des
délégués au SMAAA.

Retrait de la délibération n° 17-05-2015 portant Décision Modificative n° 1- Budget annexe déchets
ménagers

Vu la délibération n° 17-05-2015 du 16 juillet 2015 autorisant le virement de crédit par décision modificative
n° 1 au budget annexe déchets ménagers et vu les remarques des services de l'État dans le cadre du contrôle
de légalité en date du 4 août 2015 . Monsieur le Président propose à l'assemblée communautaire de retirer la
délibération n° 17-05-2015 du 16 juillet 2015.

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents et représentés
décide de retirer la délibération n° 17-05-2015 du 16 juillet 2015 autorisant le virement de crédit par décision
modificative n° 1 au budget annexe déchets ménagers.

➢ Retrait de la délibération n° 17-05-2015 portant Groupement de commande «groupement
Communauté de Communes du Charolais pour l'entretien des voiries », marché de voirie «chaussées »,
avenant n° 1

Vu la délibération n° 18-05-2015 du 16 juillet 2015 autorisant le Président à signer l'avenant n° 1 au marché
de voirie «chaussées »avec le titulaire et vu les remarques des services de l'État dans le cadre du contrôle de
légalité en date du 4 août 2015. Monsieur le Président propose à l'assemblée communautaire de retirer la
délibération n° 18-05-2015 du 16 juillet 2015.

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, décide de retirer la délibération n° 18-05-
2015 du 16 juillet 2015 relative à l'avenant n° 1 au marché de voirie «chaussées » du groupement de
commandes «groupement Communauté de Communes du Charolais pour l'entretien des voiries ».

➢ Nomination des délégués au SMAAA
Noël PALLOT présente le changement proposé des délégués appelés à siéger au sein du Comité syndical du
Syndicat Mixte d'étude et d'Aménagement de l'Arconce et de ses affluents (SMAAA).

Vu la délibération du 15 avril 2014 portant désignation des délégués au SMAAA, considérant la demande de
Messieurs Pierre BERTHIER et Gilbert UNY de ne plus occuper les fonctions de délégués, le Conseil
Communautaire, à l'unanimité des membres présents, désigne en tant que délégués pour siéger au sein du
Comité syndical du SMAAA, M. Jean-Charles BLANCHARD, délégué titulaire, en remplacement de M. Pierre
BERTHIER et M. Sébastien DELORME, délégué suppléant, en remplacement de M. Gilbert UNY.


